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Manifestations sportives
Question écrite n° 5056

Texte de la question

M. Harry Lapp attire l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les consequences de la
tragedie du stade de Furiani et en particulier sur la juste indemnisation des victimes dont de nombreuses restent
handicapees a vie. Il semble en effet que des blesses, victimes ou leurs ayants droit n'aient pas encore ete
indemnises a hauteur du prejudice subi. Il lui demande de bien vouloir l'informer des resultats de l'enquete et
des responsabilites degagees ainsi que des mesures prises par l'Etat, la federation francaise de football et le
club en faveur de la legitime indemnisation des victimes et des blesses a l'occasion de cette douloureuse
tragedie sportive et humaine.

Texte de la réponse

Le suivi de l'indemnisation des victimes de la catastrophe de Furiani releve principalement d'un comite de
pilotage rassemblant notamment l'Institut national d'aide aux victimes et de mediation (INAVEM) soutenu
financierement par le ministere de la justice, le barreau et les assureurs ; les actions engagees sur les
responsabilites penales et civiles des protagonistes relevent des tribunaux. A la date du 14 octobre 1993, il
apparait que : sur les 2 399 victimes de la catastrophe, 1 647 dossiers sont regles definitivement ; sur les 2 215
dossiers suivis en Corse, 2 127 ont recu un reglement provisionnel ou definitif. Le ministere de la justice suit
prioritairement ce dossier mais trois autres ministeres (jeunesse et sports, interieur et ville) ont egalement
participe au financement de l'INAVEM pour cette operation. Par ailleurs, parallelement a l'indemnisation des
victimes qui incombe aux compagnies d'assurances, l'association d'aide et de solidarite aux victimes de la
catastrophe de Furiani du 5 mai 1992 a recueilli 17 857 904 francs, provenant de l'Etat, de la federation et de la
ligue de football, des chaines de television et d'autres donateurs prives, et effectue des paiements a hauteur de
12 470 564 francs.
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